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Projet d'aménagement hydroélectrique 
de la Toulnustouc par Hydro-Québec 

Partie 2 GAZEITE OFFICIELLE DU QUÉBEC, /4 mars 2001 , 13. Côte-Nord 6211-03-061 

Spécialité 

• Essais de performance des granulats 

• Inventaire structural des chaussées 

• Mécanique des chaussées 

• Mécanique des sols 

• ~·!t, :éqJe des sols et vérification de la 
qualité des sols et du béton de ciment 

• Reconnaissance des sols (études 
pédologiqucs) 

• Vérification de la qualité des métaux 

• Vérification de la qualité des sols 

• Vérification de la qualité du béton 
bitumineux 

• Vérification de la qualité du béton 
de ciment 

Emironnement: 

• Caractérisation des lieux potentiellement 
contaminés 

• Étude d'impact en environnement 

• Restauration des lieux contaminés 

l('{'t:, .. ,1ogies de l'information: 

• Conception de systèmes d' information 

• Conseil en matériel et logiciel 

• tni,etien de systèmes d'information 

• Gestion de centre de traitement 

• Gestion et planification des technologies 
de l'infonnation 

• Réalisation de systèmes d'information 

• Sécurité informatique 

~fontant Norme Spécialité Montant Norme 
estimé exigée estimé exigée 

? 25 000 S ISO 9002 SERVICES AUXILIAIRES: 
-

? 25000$ IS09002 Impression: 

?25000$ ISO 9002 • Impression de formulaires de chèques ~ 25 000 $ ISO 9002 

?25000$ ISO gooz - --' Impression et reproductioo ~ ~Q!S _:_ 

? 25 000 $ ISO 9002 

? 25 000 $ ISO 9002 

? 25 000 $ ISO 9002 

? 25 000 $ ISO 9002 

? 25 000 S ISO 9002 

? 25 000 $ ISO 9002 

? 25 000 $ ISO 9002 

? 25 000 S ISO 9001 

? 25 000 $ ISO 9001 

? !OO OOOS ISO 9001 

? 200 000 S ISO 9001 

? 200 000 $ ISO 9001 

? 200 000 S ISO 9002 

? 200 000 S ISO 9001 

? 200 000 S ISO 9001 

? 200 000 S ISO 900 I 

• Niveau de qualité «informatif» 
ou «bureau» 

• Niveau de qualité «soigné » ou «prestige» 

. - ··- ··-- - --- -·--

~ 50 000 $ ISO 9003 

~ 25 000 $ ISO 9002 

2. Les spécialités et les conditions d'application liées aux contrats de 
construction pour lesquelles un fournisseur doit être titulaire d'un certificat 
d'enregistrement ISO sont les suivantes: 

Spécialité 

CONSTRUCTION DE BÂTIMENTS: 

• Pour les secteurs commercial , industriel 
et institu tionnel 

Montant Nonne 
estimé exigée 

? 500 000 S ISO 9002 

(Note 1) Systèmes d'entretien préventif: l'élaboration de pro­
grammes d'entretien planifié des systèmes mécaniques et élec:;·i­
ques d'un édifice. 
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Projet de règlement 

Loi sur la Régie de l'énergie 
(L.R.Q., c. R-6.0 I) 

Régie de l'énergie 
- Conditions et cas requérant une autorisation 

A vis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c. R-18.1 ), que le Règlement sur les conditions et les cas 
requérant une autorisation de la Régie de l'énergie, dont 
le texte apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gou­
vernement pour approbation à l'expiration d'un délai de 
45 jours à compter de la présente publication. 

L'objet de ce règlement est de fixer les cas et les 
conditions où le transporteur d'électricité, le distribu­
teur d'électricité et les distributeurs de gaz naturel doi­
vent obtenir l'autorisation de la Régie de l'énergie pour 
certaines activités, notamment celle d'acquérir, de cons­
truire ou de disposer des immeubles ou des actifs desti­
nés au transport ou à la distribution. 
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Des renseignements additionnels au sujet de ce règle­
ment peuvent être obtenus en s' adressant au secrétaire de 
la Régie del 'énergie, tour de la Bourse, 800, place Victo­
ria, bureau 255, C.P. 001, Montréal (Québec) H4Z 1A2. 
l'"r téléphone au numéro (514) 873-2452 ou par téléco­
pie~r au numéro (514) 873~2070. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
au sujet de ce règlement est priée de les faire parvenir 
par écrit, avant l'expiration de ce délai, au secrétaire de 
la Régie de l'énergie. Ces commentaires seront analysés 
par la Régie et communiqués au ministre des Ressources 
naturelles, chargé de 1 'application de la Loi sur la Régie 
de l'énergie. 

Le secrétaire de la Régie de l 'énergie, 
VÉRONIQUE DUBOIS, avocate 

Règlement sur les conditions et les cas 
requérant une autorisation de la Régie 
de l'énergie 
Loi cur la Régie de l'énergie 
(L.1-•. Q., c. R-6 .0 l, a. 114, l" al. par. 6° et 2' al .; 2000, 
C. 22, a. 51) 

1. Une autorisation de la Régie de l'énergie est re­
quise pour: 

! '' acquérir, construire ou disposer des immeubles ou 
èe < actifs destinés au transport ou à la distribution ainsi 
que pour étendre, modifier ou changer l' ut ilisation du 
réseau de transport ou de distribution dans le cadre d'un 
projet de: 

a) transport d'électricité d ' un coût de 25 millions de 
dollars et plus; 

b) distribution d ' électricité d ' un coût de 10 millions 
de dollars et plus; 

c) distribution de gaz naturel d'un coût de 1,5 million 
de dollars et plus lorsque les li vrai sons annuelles du 
distributeur sont de l milliard de mètres cubes et plus; 

d) distribution de gaz naturel d'un coût de 450 000 
dollars et plus lorsque les livraisons annuelles du distri­
bute11r sont inférieures à l milliard de mètres cubes; 

2" cesser ou interrompre les opérations du transpor­
teur ou du distributeur pour des raisons autres que la 
sécurité publique ou l'exploitation normale d'un réseau; 

3° effectuer une restructuration des activités du trans­
porteur ou du distributeur ayant pour effet d'en sous­
trn;ïe une partie de l'application de la loi . 

Une autorisation est également requise pour les pro­
jets dont le coût est inférieur aux seuils énoncés au 
paragraphe 1 ° du premier alinéa et qui n'ont pas encore 
été reconnus prudemment acquis et utiles pour l'exploi­
tation du réseau de transport d'électricité, du réseau de 
distribution d'électricité ou de gaz naturel en vertu du 
paragraphe 1 ° du premier alinéa de l'article 49 de la Loi 
sur la Régie de l'énergie (L.R.Q., c . R-6.01 ). 

Le deuxième alinéa ne s'applique pas aux projets de 
rétablissement du service, ni aux travaux de raccorde­
ment demandés au distributeur ou au transporteur après 
la date de dépôt d'une demande d'autorisation. 

2. Toute demande d'autorisation en vertu du premier 
alinéa de l'article 1 doit être accompagnée des rensei­
gnements suivants : 

1 ° les objectifs visés par le projet; 

2° la description du projet; 

3° la justification du projet en relation avec les ob-
jectifs visés ; 

4 ° les coûts associés au projet; 

5° l'étude de fais abilité économique du projet; 

6° la liste des autorisations exigées en vertu d ' autres 
lois; 

7° l'impact sur les tarifs incluant une analyse de sen­
sibilité; 

8° 1' impact sur la fiabilité du réseau de transport 
d ' électricité et sur la qualité de prestation du service de 
transport d'électricité ou de distribution d'électricité ou 
de gaz naturel ; 

9° le cas échéant; les autres solutions envisagées, ac­
compagnées des renseignements visés aux paragraphes 
précédents et aux paragraphes 2° et 3° del' article 3. 

3. Une demande d'autorisation pour acquérir, cons­
truire ou disposer des immeubles ou des actifs destinés 
au transport ou à la distribution doit également être 
accompagnée des renseignements suivants : 

1 ° la liste des principales normes techniques qui se­
ront appliquées au projet; 

2° les prévisions de vente attribuables au projet du 
distributeur d'électricité ou des distributeurs de gaz na­
turel; 

0 

0 

ù 



<) 

0 

0 

Partie 2 GAZEITE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 14 mars 2001. 133' année, n° 11 1639 

3° le cas échéant. les engagements contrac tuels des 
consommateurs du service ainsi que leurs contributions 
financières . 

4. Une demande d'autorisation pour étendre, modi­
fier ou changer l'utilisation du réseau de transport ou de 
distribution ainsi qu'une demande en vertu des paragra­
phes 2° ou 3° du premier alinéa de l'article 1 doivent 
être également accompagnées d'une analyse des im­
pacts sur l'application de la loi, de ses règlements et des 
ordonnances ou décisions de la Régie. 

5. Une demande d ' autorisation visée au deuxième 
alinéa de l'article 1 est faite par catégorie d'investisse­
ments et doit comporter les informations suivantes: 

1 ° la description synthétique des investissements; 

2., les coûts associés à chaque catégorie d'investisse­
ments ; 

3° la justification des investissements en relation avec 
les objectifs visés; 

4° l' impact sur les tarifs ; 

5° l'impact sur la fi abilité du réseau de transport 
d' é lectricité et sur la qualité de prestation du service de 
transport d'électricité ou de distribution d'électricité ou 
de gaz naturel. 

6. Le présent règlement entre en vigueur le quin­
zième jour suivant la date de sa publication dans la 
Gazette officielle du Québec. 
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Projet de règlement 
Loi sur la Régie de l'énergie 
(L.R.Q., c. R-6.01) 

Ré~ie de l'énergie 
- Teneur et périodicité du plan 
d'approvisionnement 

A vis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., 
c . R-18 .1 ), que le Règlement sur la teneur et la périodi­
cité du plan d'approvisionnement, dont le texte apparaît 
ci -dessous, pourra être soumis au gouvernement pour 
approbation à! 'expiration d'un délai de 45 jours à comp­
ter de la présente publication. 

L'objet de ce règlement est de permettre aux titulaires 
d'un droit exclusif de distribution d'électricité ou de gaz 

naturel de soumettre à la Régie de l'énergie un plan 
d ' approvisionnement selon la teneur et la périodicité 
que le présent règlement fixe. 

Des renseignements additionnels au sujet de ce règ!t?­
ment peuvent être obtenus en s'adressant au secrétairl.! Je 
la Régie de l'énergie, tour de la Bourse, 800, place Victo­
ria, bureau 255, C.P. 001, Montréal (Québec) H4Z 1A2, 
par téléphone au numéro (514) 873-2452 ou par téléco­
pieur au numéro (514) 873-2070. 

Toute personne ayant des commentaires à formuler 
au sujet de ce règlement est priée de les faire parvenir 
par écrit, avant l'expiration de ce délai, au Secrétaire de 
la Régie de l'énergie. Ces commentaires seront analysés 
par la Régie et communiqués au ministre des Ressources 
naturelles, chargé de l'application de la Loi sur la Régie 
de l'énergie. 

Le secrétaire de la Régie de l'énergie 
VÉRONIQUE DUBOIS, avocare 

Règlement sur la teneur et la périodicité 
du plan d'approvisionnement 
Loi sur la Régie de l'énergie 
(L.R.Q., c. R-6.01 , a. 114, l" al ., par. 7°, et 2' al. ; 2000, 
C. 22,a. 51) 

SECTION I 
TENEUR 

1. Le plan d'approvisionnement que tout titulaire d'un 
droit exclusif de distribution d'électricité ou de gaz na­
turel doit préparer et soumettre à l'approbation de la 
Régie de l'énergie doit contenir les renseignements sui­
vants : 

l O le contexte économique, démographique et éner­
gétique dans lequel le titulaire évolue; 

2° les données sur la demande et sur les approvision­
nements sur un horizon d'au moins 10 ans dans le cas 
des distributeurs d 'électricité et d'au moins 3 ans dans le 
cas des distributeurs de gaz naturel, décrivant: 

a) les prévisions des besoins de leurs marchés.. en 
identifiant la contribution des programmes d'efficacité 
énergétique en cours ou engagés, ventilées par secteur 
de consommation et par usage final ou par caractéristi­
que de consommation, incluant notamment une analyse 
de sensibilité et une comparaison des prévisions conte­
nues au plan précédent avec les données réelles obser­
v6es sur la période du plall.précédeot-~ 
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b) les caractéristiques des contrats d' approvisionne­
ments existants, incluant notamment les contrats de puis­
sance ou de volumes interruptibles , permettant d'établir 
!~•.1r contribution à la satisfaction des besoins de leurs 
rna ~·;hés, y compris les besoins découlant de l 'applica­
ti c ,i de critères associés à la sécurité des approvisionne­
ments et, dans le cas d'un distributeur de gaz naturel, les 
caractéristiques associées au transport et à I' emmagasi­
nage du gaz naturel; 

c) les caractéristiques des approvisionnements addi­
tionnels requis pour satisfaire les besoins de leurs mar­
chés, y compris les besoins découlant de l'application de 
critères associés à la sécurité des approvisionnements et. 
dans le cas d'un distributeur de gaz naturel, les caracté­
ristiques associées au transport et à l'emmagasinage du 
gaz naturel ; 

3° les objectifs que le titulaire vise ainsi que la straté­
gie qu ' il prévoit mettre en œuvre, au cours des 3 pro­
chaines années dans le cas des distributeurs d ' électricité 
et au cours de la prochaine année dans le cas des distri­
bute•.1rs de gaz naturel, concernant les approvisionne­
m.:.nL> a.iditionnels requis tels qu'identifiés au sous­
paragraphe c du paragraphe 2°, et les caractéristiques 
des contrats qu ' il entend conclure, en définissant entre 
autres : 

a) les différents produits, outils ou mesures en visa­
gis · 

b) les risques découlant des choix des sources d ' ap­
provisionnement; 

c) les mesures qu'il entend prendre pour atténuer 
l'impact de ces risques; 

d) les mesures qu'il entend prendre pour disposer 
d'une capacité de transport adéquate ; 

4° l'avancement et les résultats atteints par le plan 
d'approvisionnement précédent. 

2. Le plan d'approvisionnement doit inclure les don­
nées techniques, une description des hypothèses rete­
nues et des méthodologies appliquées, la justification de 
leurs choix ainsi que la définition des termes techniques 
utilisés. 

3. Les réseaux municipaux et la Coopérative régio­
nale d'électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont 
exemptés de l'application du présent règlement dans le 
cas où la totalité de leurs approvisionnements prévus au 
cours des 3 prochaines années provient d'Hydro­
Québec dans ses activités de distribution. 

Toutefois ils demeurent assujettis au présent règle­
ment si une partie de leurs approvisionnements prévus 
au cours des 3 prochaines années ne provient pas 
d'Hydro-Québec dans ses activités de distribution. Dans 
ce cas, les données visées au paragraphe 2° de l'article I 
doivent être présentées sur un horizon d ' au moins 5 ans . 

SECTION U 
PÉRIODICITÉ 

4. ~ plan d'approvisionnement viséàl'article ldoit 
être soumis annuellètnênt dans le cas d'un distributeur 
de gaz naturel.ou 3 ans.~ la date du dépôt précédent 
dans le cas d'un.d,istnbuMur d'électricité.s 

-~ ... ~ ·-. 

li premier ·ptatï(fappmvtlîonnement doit être sou­
mis au plus tard le ~ septembre 2001 dans le cas des 
distributeurs de gaz naturel et d'Hydro-Québec dan., So!s 

activités de distribution et, dans le cas des autres distri­
buteurs, au plus tard un an après le (indiquer ici la date 
d 'entrée en vigueur du présent règlement) . 

5. Aux 12' et 24' mois suivant le dépôt du plan d'ap­
provisionnement visé à l'article 1, les distributeurs d 'élec­
tricité doivent présenter un plan d'approvisionnement 
concernant l'avancement dudit plan et faisant état des 
résultats atteints et de la suffisance de leurs approvision­
nements en fonction des critères définis aux sous-para­
graphes b etc du paragraphe 2° de l'article 1. 

6. Dans un délai d'au plus 20 jours après tout événe­
ment majeur qui perturbe ses approvisionnements, le 
titulaire doit déposer pour approbation un plan d' appro­
visionnement décrivant la nature de l'événement, les 
risques associés et les moyens en place ou les mesures 
qu'il prévoit pour y remédier. 

7. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour suivant la date de sa publication dans la Gazette 
officielle du Québec. 
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